
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 10 novembre 2022

Membres du conseil Municipal Date de convocation le 4 novembre 2022

En 
exercice Présents Procuration Absent Présidente: Madame Hélène GEOFFROY

43 34 4 5 Secrétaire de séance : Monsieur Fréderic KIZILDAG

V_DEL_221110_1

Commission Consultative des Services Publics Locaux - Rapport d'activité
2021

Rapporteur     : Monsieur GOMEZ,  

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Pierre BARNEOUD - ROUSSET,  Bernard RIAS,
Monique  MARTINEZ,  Yvette  JANIN,  Eric  BAGES-LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,
Fréderic  KIZILDAG,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Carlos  PEREIRA,  David  LAÏB,  Mustapha  USTA,
Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Richard MARION, Ange VIDAL

Procurations     : 

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir  à  Myriam MOSTEFAOUI,  Nadia LAKEHAL donne
pouvoir à Abdoulaye SOW, Joëlle GIANNETTI donne pouvoir à Patrice GUILLERMIN -
DUMAS, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir à Stéphane GOMEZ

Absents :

Yvan MARGUE, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT



Mesdames, Messieurs, 

L’article L1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les communes
de  plus  de  10  000  habitants  sont  tenues  de  créer  une  Commission  Consultative  des
Services Publics Locaux (CCSPL).

La commission examine chaque année sur le rapport de son président :

1 - Le rapport, mentionné à l'article L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ;

2 - Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services
d'assainissement visés à l'article L. 2224-5 ;

3 - Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière ;

4 - Le rapport mentionné à l'article L. 2234-1 du code de la commande publique établi par le
titulaire d'un marché de partenariat.

Elle est consultée pour avis par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant sur :

1  -  Tout  projet  de  délégation  de  service  public,  avant  que  l'assemblée  délibérante  ou
l'organe délibérant se prononce dans les conditions prévues par l'article L. 1411-4 ;

2 - Tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision
portant création de la régie ;

3 - Tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant ne se
prononce dans les conditions prévues à l'article L. 1414-2 ;

4 - Tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme
de recherche et de développement, avant la décision d'y engager le service.

La CCSPL est composée de deux collèges de représentants :

- le collège élus comprenant cinq membres du Conseil Municipal titulaires :

- Pierre BARNEOUD-ROUSSET

- Yvette JANIN

- Joelle GIANNETTI

- Dehbia DJERBIB

- Ange VIDAL

et cinq membres suppléants :

- Bernard RIAS

- Fatma FARTAS

- Patrice GUILLERMIN-DUMAS

- Eric BAGES-LIMOGES

- Christine BERTIN

- le collège des représentants associatifs :

- M. SANGRIGOLI de la Confédération Générale du Logement

- Mme LAGATI de la Confédération Nationale du Logement

- M. GODEAU de l’ASP Cervelières-Sauveteurs

- M. HASSANI, du Centre Social et Culturel Jean et Joséphique Peyri



Un état des travaux réalisés par la CCSPL au cours de l’année précédente est présenté au
Conseil Municipal chaque année.

Au cours de l’année 2021, les travaux de la CCSPL ont notamment porté sur :

• l’adoption de son règlement intérieur ;

• l’examen du rapport d’activité 2020 de People and Baby, délégataire du service pu-
blic de l’établissement d’accueil du jeune enfant Marie-Louise Saby ;

• l’examen du projet de création d’une régie dotée de l’autonomie financière pour la
Médiathèque-Maison de Quartier « Léonard de Vinci ».

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

• prendre acte du rapport d’activité 2021 de la Commission Consultative des Services
Publics Locaux.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• de  prendre  acte  du  rapport  d’activité  2021  de  la  Commission  Consultative  des
Services Publics Locaux.

Suffrages exprimés 38

Vote(s) Pour 38

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL, Michel  ROCHER, Josette  PRALY, Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Pierre  BARNEOUD -
ROUSSET,  Bernard  RIAS,  Monique  MARTINEZ,
Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-
BADIOU, Eric BAGES-LIMOGES, Fréderic KIZILDAG,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Carlos  PEREIRA,  David  LAÏB,
Mustapha  USTA,  Maoulida  M'MADI,  Christine
BERTIN, Richard MARION, Ange VIDAL

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 10 novembre 2022.

#signature#
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